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CARCEPT • santé-prévoyance

VOUS CRÉEZ UNE ENTREPRISE :
D&O VOUS ACCOMPAGNE.
UN PACK « CRÉATEUR
D’ENTREPRISE » SPÉCIAL
TRANSPORT A ÉTÉ CONÇU
POUR VOUS GUIDER DANS
VOS DÉMARCHES OBLIGATOIRES
ET COMPLÉMENTAIRES.

La CARCEPT et
la CRC ont été

désignées par les
p a r t e n a i r e s
sociaux pour col-
lecter les cotisations
de vos salariés et
gérer leur retraite
complémentaire.
d&O est donc
votre groupe de
protection sociale,
vous devez y adhérer dès
la création de votre entreprise, même
si vous n’avez pas de salariés, et donc
pas de cotisations de retraite à verser.
d&O rassemble aussi les institutions de
prévoyance du transport : la CarCePt-
Prévoyance, l’iPriaC pour les rentes
d’inaptitude à la conduite, le FOn-
GeCFa et l’aGeCFa pour les congés
de fin d’activité.
avec le « Pack créateur d’entre-
prise », tout est simple.
Plusieurs formules d’adhésion vous
sont proposées avec :
• le socle obligatoire (retraite et pré-
voyance réglementaire),
• une offre de complémentaire santé
pour vos salariés,
• des garanties de prévoyance sup-
plémentaires…
le pack vous présente également
les aides sociales que tous les par-
ticipants actifs de la CarCePt peu-
vent demander en fonction de leur
situation.

LA MUTUELLE D&O
si votre employeur ne vous assure
pas une couverture santé complé-
mentaire, la Mutuelle d&O vous pro-
pose de choisir parmi cinq garanties
conçues pour répondre aux besoins
des professionnels du transport rou-
tier, incluant des forfaits pour des
cures de thalassothérapie ou ther-
males, pour des honoraires d’ostéo-
pathe… reconnue complémentaire
santé « responsable », la Mutuelle
d&O assure le remboursement des
prestations de prévention considé-
rées comme prioritaires par la sécu-
rité sociale : vaccinations, dépistage
des troubles de l’audition et de l’hé-
patite B, une ostéodensitométrie
tous les six ans pour les femmes de
plus de 50 ans afin de prévenir l’os-
téoporose… et vous pouvez bénéfi-
cier de l’aCs (aide à l’acquisition
d’une complémentaire santé).

Renseignez-vous au

DES INDEMNITÉS JOURNALIÈRES
EN CAS D’ACCIDENT
si vous êtes hospitalisé à la suite
d’un accident, le contrat Hospitali-
sation accident vous garantit des in-

demnités journalières pour couvrir
les frais occasionnés par cette si-
tuation. soit 50 € par jour, pendant
3 mois, augmentés de 50 % pen-
dant 30 jours si vous devez séjour-
ner en soins intensifs. Ce contrat in-
clut automatiquement un capital de
10 000 € pour vous en cas d’invali-
dité permanente, ou pour vos
proches en cas de décès. Vous êtes
couverts 24h/24, partout dans le
monde.

Renseignez-vous au

CAPITAL OBSÈQUES
POUR VOUS ET VOS PROCHES
régler définitivement la question
financière de vos obsèques et en
décharger vos proches : c’est le but
du contrat Capital Obsèques. Cinq
montants de capitaux sont propo-
sés, de 2 000 à 10 000 €, tous exo-
nérés de droits de succession. lors
de votre souscription, votre liberté
de choix du bénéficiaire est totale :
vous pouvez désigner une ou plu-
sieurs personnes, ou une entreprise
de pompes funèbres…

Renseignez-vous au

des garanties
pour l’avenir
LE GROUPE D&O PROPOSE DES GARANTIES INDIVIDUELLES
AUXQUELLES CHACUN PEUT SOUSCRIRE DIRECTEMENT.

Simplifiez
votre création
d’entreprise
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Jean-Pierre l., 51 ans, habitant toulouse,
témoigne : « Mon père a 78 ans et vit
seul, loin de chez moi. Il est très attaché
à son autonomie, mais il est parfois pris
de malaises et a besoin d’aide pour cer-
tains travaux à domicile. Par ailleurs, sa
mémoire est défaillante et cela l’inquiète,
pour ses démarches administratives,
payer ses impôts, gérer son compte en
banque… Quand il doit demander un
devis à un prestataire, il a peur de “se
faire avoir”… J’ai vu la DOmissimoBox
dans une pharmacie. J’ai pensé qu’il
s’agissait d’un simple système de télé-
alarme, mais le pharmacien m’a détaillé
tous les services proposés. J’ai alors
convaincu mon père de s’en équiper et je
suis tranquille maintenant. Je sais qu’il
est accompagné pour ses soucis quoti-
diens et qu’il peut, à tout moment,
contacter un service d’urgences. »

BIEN PLUS QU’UNE SIMPLE
TÉLÉALARME
la palette de prestations proposée avec
la dOmissimoBox est vaste. ses trois
touches correspondent à trois types de
services :
• la touche bleue permet de contacter

dOmissimo-transport, l’enseigne na-
tionale paritaire de services à la per-
sonne créée par d&O. les conseillers
écoutent, orientent, conseillent sur tous
types de problèmes quotidiens et met-
tent en relation avec des prestataires
de services à domicile, fiables et réfé-
rencés (ménage, repassage, livraison
des courses, préparation de repas…),

• la touche verte met en contact direct
avec le pharmacien référent choisi par le
bénéficiaire, pour toute question de
posologie, d’automédication…

• la touche rouge met en relation im-
médiate avec une plate-forme télé-
phonique d’urgence joignable 24h/24,
7j/7, qui lance l’intervention appropriée
en fonction de la gravité de l’incident
(malaise, chute, accident…). Ce ser-
vice est également joignable via un
bracelet ou un collier.

la dOmissimoBox est un outil d’ac-
compagnement et de prévention de la
dépendance, situation qui s’installe
souvent de façon insidieuse chez les
personnes âgées vivant seules…

COMBIEN ÇA COÛTE ?
l’abonnement mensuel est de 29,90 € ttC,
soit moins de 15 € ttC après déduction
fiscale ou crédit d’impôt* de 50 % dans le
cadre de la loi Borloo. l’installation de la
dOmissimoBox à domicile par un profes-
sionnel est facturée 84 €, soit 42 € après
réduction d’impôt*. en outre, 75 € de
Chèque emploi service universel (Cesu),
utilisables pour rémunérer des prestataires
de services à la personne, sont offerts
lors de l’abonnement.

COMMENT SOUSCRIRE ?
Pour toute demande d’information et
pour savoir quelle pharmacie proche de
chez vous propose la dOmissimoBox :

* Selon la législation en vigueur.

Un soutien
pour vos proches dépendants
LA DOMISSIMOBOX EST UN DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT ET DE PRÉVENTION
DE LA DÉPENDANCE, PROPOSÉE PAR D&O VIA DOMISSIMO-TRANSPORT,
SON ENSEIGNE NATIONALE PARITAIRE DE SERVICES À LA PERSONNE.
ELLE EST DIFFUSÉE PAR LES PHARMACIENS, RENSEIGNEZ-VOUS…

NOUVEAU !
DOmissimo-Transport
pour vous aussi
L’Enseigne nationale paritaire de services
à la personne a été créée en 2007 par D&O
pour ses retraités. Désormais, ce service
gratuit est aussi proposé aux participants
actifs de la CARCEPT qui aident une
personne de leur entourage dépendante.
Si vous avez besoin de conseils, de soutien
moral, ou si vous cherchez des prestataires
de services à domicile, n’hésitez pas :

(du lundi au vendredi de 9 h à 18 h)
PRIX D’UN APPEL LOCAL DEPUIS UN POSTE FIXE

services à la personne • CARCEPT
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CARCEPT • action sociale

L’ACCOMPAGNEMENT
DU HANDICAP
depuis sa création, la CarCePt ac-
corde une attention particulière aux
personnes touchées par un handicap,
les transporteurs étant historiquement
très sensibilisés à ce problème en rai-
son des risques d’accidents de la route
auxquels ils sont exposés. trois axes
d’intervention sont privilégiés :
• l’adaptation du domicile au handicap

de la personne : installation de barres
d’appui, de douche accessible de
plain-pied, élargissement des portes,
installation d’un monte-escalier, amé-
nagement d’une pièce accessible en
rez-de-chaussée…

• l’adaptation du véhicule, qui peut
impliquer, par exemple, l’installation
d’une commande au volant, d’une
boîte de vitesses automatique, d’une
plate-forme élévatrice pour faire
entrer un fauteuil roulant dans le vé-
hicule…

• l’achat d’appareillages, type agran-
disseur de lecture, équipement audi-
tif, lit verticalisateur…

la CarCePt attribue une aide finan-
cière une fois le dossier constitué par la
Maison départementale des personnes
handicapées (MdPH) et après déduc-
tion des aides des divers organismes

intervenant dans la prise en charge du
handicap (Conseil général, Caisse ré-
gionale d’assurance maladie…).

LES ALLOCATIONS
EXCEPTIONNELLES
Une « aide exceptionnelle » peut être
attribuée si une situation imprévue (ac-
cident, perte d’emploi…) vient désé-
quilibrer le budget et rend insurmon-
table le règlement de certaines factures
ou dépenses vitales.

L’AIDE AUX AIDANTS
d&O a créé en 2007 l’« aide aux ai-
dants » pour ses actifs qui facilitent,
par leur présence au quotidien, la vie
d’une personne de leur famille malade
ou dépendante :
• en leur accordant un soutien financier,

si la personne aidée est participante

(retraitée ou active) d’une caisse de
retraite du Groupe. aucun plafond de
ressources n’est exigé ;

• en leur proposant le service dOmis-
simo-transport, l’enseigne nationale
paritaire de services à la personne
créée par d&O, pour les aider, les
conseiller et les accompagner dans
leur rôle « d’aidant », que la personne
aidée soit adhérente ou non du
Groupe d&O (voir p. 14).

Priorité au
handicap
DANS LA LOGIQUE
DES « GRANDS AXES »
DE L’ACTION SOCIALE D&O,
LA CARCEPT DÉFINIT
SES PROPRES PRIORITÉS.
OBJECTIF : ADAPTER
SES AIDES FINANCIÈRES
INDIVIDUELLES AUX
BESOINS DE SES ACTIFS,
PROFESSIONNELS
DU TRANSPORT ROUTIER
ET DE LA LOGISTIQUE.

w Le demandeur doit être la personne cotisante

de la CARCEPT.

w Les ressources prises en compte sont celles

du couple.

w Un foyer ne peut faire qu’une seule demande

auprès des institutions de retraite complémentaire

Agirc-Arrco.

PRIX D’UN APPEL LOCAL DEPUIS UN POSTE FIXE

Pour nous contacter :

Fax : 01 80 60 60 10
E-mail : actionsociale@groupe-do.fr




